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reçu un ordre à cet effet siijnd par le prési-

dent et le secrétaire archiviste, séance te-

nante; il doit, de plus, tenir un livre dtt

compte où il entre les recettes et les débour-

sés; ce livre doit être mis devant le comité

général à chacune de ses séances.

XXV. Toutes les fois que l'arjïen t. entre

les mains du trésorir, s'élôvera à ou excé-

dera la somme de vinj^t-cinq piastres cou-

rant, il devra, sans délai, aller déposer cet

ar<j;eiit au nom de F Institut dans la banque
Jacques Cartier

;
cette banque devra rece-

voir instruction de ne rien payer au nonoi

de l'Institut* à moins que ce ne soit sur un
ordre signé par le président, le secrétaire

archiviste et le trésorier.

XXVI. Le bibliothécaire doit voir à ce

que les livres, les revues périodiques et tout

ce qui se trouve dans la chambre de lecture

ou dans la bibliothècjue soient tenus en bon
ordre; il devra, de plus, tenir un catalojiue

de la bibliothèque en la manière qui sera

prescrite.

XXVII. Le gardien du musée aura la

charii,"t! et Tarraniienient du musée et tien-

dra une liste complète de tous h s articles

• de valeur, dintéièt ou de curiosité (|ui s'y

trouvent. 11 devja aussi voir que tous les

articles soient coriven;iblement étiquetés et

que les noms des donateurs soient toui


